
 

CCoommmmiissssiioonn  ppeerrmmaanneennttee  ddee  CCoonnttrrôôllee  lliinngguuiissttiiqquuee  
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Bruxelles, le                                                              

 

[…] […] 
 

 

 

 

Monsieur le Directeur, 

 

 

 

 

En sa séance du 29 novembre 2007, la Commission permanente de Contrôle linguistique 

(CPCL), siégeant sections réunies, a examiné une plainte déposée par un habitant de Vilvorde 

en raison de la parution d’annonces en français dans les pages d’Or et dans l’annuaire 

téléphonique pour les communes de Vilvoorde, Halle, Asse, Zaventem, Tervuren, Ternat, 

Meise, Machelen, Steenokkerzeel, Grimbergen, Dilbeek, Beersel, Herne, Lennik, Overijse et 

Sint-Pieters-Leeuw, ainsi que pour les communes de la périphérie. 

 

A la demande de renseignements de la CPCL, vous répondez que : 

- le 1er janvier 2002, en application des articles 11, 12, 45 et 48 de la Loi du 6 août 1990 

relative aux mutualités et aux unions nationales, l’Office de contrôle a approuvé la 

dissolution de la « mutualité chrétienne Saint-Michel/Christelijke Mutualiteit Sint-

Michielsbond » (106), et la création, à partir de cette même date, de deux entités 

indépendantes : « Christelijke Mutualiteit Sint-Michielsbond » (126) et « Mutualité 

Saint-Michel » (135) ; 

- l’entité francophone de la mutualité chrétienne n’adresse sa publicité qu’à des 

membres francophones de Bruxelles, les membres néerlandophones étant affiliés à la 

« Christelijke Mutualiteit Sint-Michielsbond » ; 

- faire paraître des annonces pour la « Mutualité Saint-Michel » dans les deux langues 

nationales créerait la confusion et aiguillerait erronément des membres 

néerlandophones vers l’entité francophone. 

 

A une demande complémentaire de renseignements de la CPCL, vous transmettez une copie 

des chapitres des statuts de la Mutualité Saint-Michel qui sont relatifs à la constitution, la 

dénomination, les buts, le siège social, l’affiliation et les circonscriptions. 
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Aux termes de l’article 3 : 

- le siège social est établi à 1000 Bruxelles, au 111-115 Boulevard Anspach ;  

- le champ d’activité reprend le territoire national ; 

- la mutualité s’adresse à toutes les personnes ayant leur domicile principal en Belgique 

ainsi que * aux personnes qui n’ont pas leur domicile en Belgique, mais qui sont 

  néanmoins assujetties à la sécurité sociale belge ;   

 * aux militaires ou diplomates belges qui séjournent à l’étranger ; 

 * à toute personne qui dans le cadre d’accords individuels ou sociaux de 

  collaboration européenne, souhaite bénéficier des services particuliers 

  proposés par la mutualité. 

 

Aux termes de l’article 5 :  

la mutualité est organisée en 8 circonscriptions administratives dont :  

- les 6 premières comprennent le territoire de Bruxelles-Capitale ;  

- la septième comprend les régions de Asse, Beersel, Dilbeek, Halle, Londerzeel, 

Tervuren, Vilvoorde et Zaventem ;  

- la huitième comprend tous les membres auparavant affiliés à la Mutualité 107.  

 

 

 

* 

*                       * 

 

 

 

Conformément à la jurisprudence constante de la CPCL, les mutuelles sont des services 

chargés d’une mission qui dépasse les limites d’une entreprise privée et que la loi ou les 

pouvoirs publics leur ont confiée dans l’intérêt général, comme prévu à l’article 1er, § 1er, 2°, 

des lois sur l’emploi des langues en matière administrative, coordonnées par arrêté royal du 

18 juillet 1966 (LLC), sauf en ce qui concerne l’organisation des services, le statut du 

personnel et les droits acquis par celui-ci (cf. notamment les avis 2379 du 17 septembre 1970, 

12.094 du 20 novembre 1980, 29.169 du 16 octobre 1977 et 32.040 du 23 mars 2000). 

 

Dans ses avis précédents, la CPCL a estimé que la Mutualité chrétienne Saint-Michel (135) 

devait être considérée comme un service régional au sens de l’article 35, § 2, des LLC, dont 

l’activité s’étend aux quatre régions linguistiques, étant donné que son ressort territorial 

s’étendait à l’agglomération bruxelloise et à l’arrondissement de Hal-Vilvorde et qu’il pouvait 

être étendu à tout le pays. 

 

En application de l’article 40, § 2, auquel renvoie l’article 44, les avis et communications 

qu’un tel service fait au public sont rédigés en français et en néerlandais. 

 

Toutefois, au sein des mutualités chrétiennes, la Mutualité Saint-Michel constitue l’entité 

francophone et la Christelijke Mutualiteit Sint-Michielsbond en constitue l’entité 

néerlandophone. A ce titre, il va de soi que chacune d’elles se présente à ses affiliés, soit en 

français, soit en néerlandais, ceci devant permettre, en coutre, d’éviter la confusion. 
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Il  apparaît que, dans l’annuaire téléphonique, les deux entités sont reprises simultanément, 

sous leur propre dénomination, l’une en français, l’autre en néerlandais, tant pour la 

circonscription de Bruxelles-Capitale que pour les communes de la région flamande faisant 

partie de la circonscription administrative de la Mutualité Saint-Michel tel qu’il ressort de ses 

statuts. 

 

En l’occurrence, la CPCL considère que les lois linguistiques n’ont pas été transgressées. 

 

Elle estime dès lors la plainte, moyennant deux abstentions de membres de la section 

française, recevable mais non fondée. 

 

 

Copie du présent avis est notifiée au plaignant. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 

[…] 

 


